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 . )Mac Lament (:"

")1(.

(1) « Au regret de mourir s’ajoute la crainte d’être enseveli vivant ». 
176.
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200516.
(2 ) Hélène Gaumont- Prat, l’Evolution de l’assistance médicale à la procréation, liberté 
ou dépendance, IN L a Liberté de la personne sur son corps, sous la  direction de Peter 
Muzny, Dalloz, Paris,  2010 , p 71. 
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(228.  1 ) 

)2(""

200110.
(3)  « Le droit à l’euthanasie est le droit de l’individu d’exiger que sa mort soit provoquée 
par autrui afin d’abréger ses souffrances. Il s’analyse donc comme le pouvoir d’obtenir 
une idée au suicide » Gilles Liberton, Libertés publiques et droits de l’homme, 4ème

édition. Armand, Paris, p273. 
  :
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200873.
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7020158.8
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2016-2017265.

)2(201701 .

://www .who.int/mediacenter/factsheets/fs297/ar/:http
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(2) ADMD ( Association pour le droit de mourir en dignité), fondée en 1980 par Dr Pierre 
Simon, Michel Landa, www .wikipedia.org

)3(  113.
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Mercier »« Arrêt"
)2()3(

54" :
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)1(143.
(2)  Cour de  cassation civile, 20mai 1936 , Mercier, 
.http://www .revuegeneraleedudroit.edu/blog/decisions/cour-de-cassation-civ-20-mai-
1936-mercier /.

)3(141.

)4(92-276061992

  52291992.
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2010318.

(3) André Pouille, jean Roche, Libertés publiques  et droit de l’homme, 14eme  édition, 

Dalloz, Paris, 2OO2,  p 93 .
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)1 ( )(

201036.

)2(112.

)3()Craven(:
« C’est la fonction du médecin de rendre la santé et d’adoucir les peines et les douleurs, 
non seulement lorsque cet adoucissement peut conduire a la guérison mais lorsqu’il peut 
servir a procurer une mort calme et facile »  

-23.
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1976)2("":"

(1) Déclaration de l’église catholique  sur l’euthanasie en 1980 de la Congrégation pour 
la doctrine de la Foi .http://www.croire.la-la-croix.com/ Definitions/ Lexique/ 
Euthanasie/Texte-du-vatican/ .
(2 )Déclaration de l’Académie médicale suisse sur l’euthanasie 
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)3(.

 :

)(

 ).(

 :
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(2 ) Déclaration de Venise sur la phase terminale de la maladie, Adoptée  par la 35 eme , 
du l’Association médicale mondiale, Octobre 1983. http// :www.wma.net/policies-post. 
Consulté le 20 novembre 2015.  

)3(22.
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)()(.
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)1(2002

:

7
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(1 )Art 3 du  Loi du 28 mai 2002 relative à l’euthanasie « Le médecin qui pratique une 
euthanasie ne commets pas d’infraction s’ils est assuré que : 
- Le patient est majeur ou mineur émancipé, capable et conscient au moment de sa 
demande. 
- La demande est formulée de manière volontaire, réfléchie et répétée, et qu’elle ne 
résulte pas d’une pression extérieure ; 
- Le patient se trouve dans une situation médicale sans issue et fait état d’une souffrance 
physique ou psychique constante et insupportable qui ne peut être apaisée et qui résulte 
d’une affection accidentelle ou pathologique grave et incurable ; 
Et qu’il respecte les conditions et procédures prescrites par la présente loi ».
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/loi2
0020528mb_frnl.pdf  
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34

.

2014)1(

2014

)2(.

2014

g)
)3(.

 -– -

(Death with 

dignety Act)  

.

(1 ) Loi modifiant la loi du 28 mai 2002 relative à l’euthanasie, en vue d’étendre 
l’euthanasie aux mineurs, le 28 février 2014. 
(2 ) Art 2 § c du loi  du 28 février 2014 relative à l’euthanasie  « Le §&1 er, alinéa 1 er set 
complété par un quatrième tiret rédigé comme suit :- Le patient mineur doté de la capacité 
de discernement se trouve dans une situation médicale sans issue de souffrance physique 
constante et insupportable qui ne peut être apaisée et qui entraine le décès à brève 
échéance, et qui résulte d’une affection accidentelle ou pathologique grave et incurable ». 
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/loi2
0140228_frnl.pdf 
(3) g 4/1 « Apres que la demande du patient a été traitée par le médecin, la possibilité 
d’accompagnement psychologique est offerte aux personnes concernées », 
http//www.ieb-eib.org 
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199451 %

49 %1997

60 %40 %
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)2(.

(1) Selwa HAMROUNI, ,Le Droit international à l’épreuve de la bioéthique, Thèse de 
doctorat endroit, Faculté de droit et de sciences politique d’AIX-ARSEILLE , université 
Paul CEZANNE d’AIX-ARSEILLE , 13 juin 2008, p 247. 
(2 )Laurie Marguet, Entre protection objective et conception subjective du droit à la vie et 
à la dignité humains : l’encadrement juridique de la fin de vie en France  et en  
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)2.(

1-

26

1986)2()Unité de soins palliatifs USP (

311991

611202

Allemagne, La Revue du Centre de recherches et d’études sur les droits fondamentaux, 23 
janvier 2017 , P 3. 
(1) BYK Christian, «  Soins palliatifs et euthanasie: la liberté et la mort  La liberté de la 
personne sur son corps, sous la direction de: Peter Muzny E d a (école des avocats de la 
région Rhône- Alpes) DALLOZ- Paris, 2010, p 128. 
(2) Circulaire DGS du 26 Aout 1986 relative à l’organisation des soins et 
d’accomplissement des malades en phase terminale. 
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(1) Loi 2002-303 du 04 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé (J.O.5 Mars 2002). 
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042002)2(

L.1111-4 :
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.

222005)3()

 (1105

(1) Cassation civil du 19 Mars 1997. 
(2) Loi du 04 mars 2002 relative aux droits des malades et a la qualité du système de 
santé .http://www.fr.M.wikipédia.org/wiki/loi- relative-aux droits-des-malades-A9html . 

––04

200237:
« En toutes circonstances, le médecin doit s’efforcer et soulager les souffrances de son 
malade, l’assister moralement et éviter toute obstination déraisonnable dans les 
investigation ou la thérapeutique ».
(3) Loi n° 2005-370  du 22 Avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie, 
JORF n° 95 du 23 avril 2005 page 7089, 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORF0000000446240.
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.

2005-370)2( .

)3(.

)06 (25)4(2011

 )(

 )Xavier Bertrand(
)5(.

)1(.
(2) Assistance médicalisée pour mourir, proposition de loi relative à l’aide active à 
mourir, http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pp09-659.html.
(3) Christien Byk, op cit, p 138. 
(4) Assistance médicalisée pour mourir, Proposition de loi relative à l’aide active à 
mourir, http://www.senat.ffr/dossier-legislatif/ppl09-659.html. 
(5 )Xavier Bertrand «  pas favorable » à la proposition de loi sur l’euthanasie, 
http://www.20minutes.fr/politique/657994-20110124-politique-xavier-bertrand-pas-
favorable-proposition-loi-leuthanasie.html. 
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72011)1(
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)2(
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)3(  .

(1 ) Loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique, JORF n° 0157 du 8 juillet 
2011 page 1826, 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0000243231&catego
rie=id. 
(2 ) Art L .1111-11 du code de la santé publique : «  Toute personne majeure peut rédiger 
des directives anticipées pour le cas ou elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa 
volonté. Ces directives anticipées indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa fin de 
vie concernant les conditions de la limitation ou l’arrêt de traitement. Elles sont 
révocables à tout moment. A condition qu’elles aient été établies moins de trois ans avant 
l’état d’inconscience de la personne, le médecin en tient compte pour toute décision 
d’investigation, d’intervention ou de traitement la concernant ».Et l’article R. 4127-37 du 
code de la santé : «  La décision de limitation ou d’arrêt de traitement en compte les 
souhaits que le patient aurait antérieurement exprimés, en particulier dans les directives 
anticipées, s’il en a rédigé, l’avis de la personne de confiance qu’il aurait désignée, ainsi 
que celui de la famille, ou, à défaut, celui d’un de ses proches. » 
(3 ) Art L.1111-6 du code de santé : « Toute personne majeure peut désigner une 
personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant, et qui 
sera consultée au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir 
l’information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable 
à tout moment . Si le malade le souhaite, la personne de confiance l’accompagne dans ses 
démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions ».    



:

 43 

20162016-8722016
)1(L.1110- 

5-6  
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""Laisser 

mourir(2) » "

22016-87
)3( .

 

'' ''
)4(.

(1) Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 créant nouveaux droits en faveur des malades et des 
personnes en fin de vie, JORF n° 0028 du 3 février 2016, http://www.senat.fr/espace-
presse/actualites/201504/fin-de-vie/ 
(2) Laurie Marguet , op cit,  p 23.  
(3 ) Art 2 du loi n° 2016-87 du 2 février 2016 : « Après l’article L .1110-5 du code de la 
santé publique, il est inséré un article L.1110-5-1 ainsi rédigé : « Art , L .1110-5-1,- Les 
actes mentionnés à l’article L.1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis 
lorsqu’ils résultent d’une obstination déraisonnable . Lorsqu’ils apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou lorsqu’ils n’ont d’autre effet que seul maintien artificiel de la vie, ils 
peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté du patient et, 
si ce dernier est hors d’état d’exprimer sa volonté, à l’issue d’une procédure collégiale 
définie par voie réglementaire. 
« La nutrition et l’hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent être 
arrêtés conformément au premier alinéa du présent article ». 
«  Lorsque les actes mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont 
suspendus ou ne pas entrepris, le médecin  sauvegarde la dignité du mourant et assure la 
qualité de sa vie en disposant les soins palliatifs mentionnés à l’article L.1110-10 ». 
(4) Laurie Marguet , op cit, p 15. 
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1998)1(63"
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)3(.65

2000
)4(

87

2005)5(

(1) Avis du CCNE n° 59 rapport sur le vieillissement du 25 mai 1998. 
(2)  Avis du CCNE  n° 63 du 27 janvier 2000 sur fin de vie, arrêt de vie, euthanasie, p 11. 
(3 ) Avis du CCNE  n° 63 du 27 janvier 2000 sur fin de vie, arrêt de vie, euthanasie, p 4. 

(4) Avis du CNNE n° 65 sur Réflexions éthiques autour de la réanimation néonatale. 
Rapport du 14 septembre 2000.  
(5 ) Avis CCNE, n°87 sur le refus de traitement et l’autonomie de la personne, 14 avril 
2005, les cahiers du CCNE, N°44, 2005 p 7 .
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1212013
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2011)4(

.

2012.
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(1 ) Avis CCNE n° 108 sur les questions éthiques liées au développement et au 
financement des soins palliatifs du 12 novembre 2009. 
(2 ) Avis CCNE n°121 du juillet 2013 sur Fin de vie, autonomie de la personne, volonté 
de mourir, http://www.ccne-ethique.fr/fr/type-publication/avis. 
(3 ) Rapport du CCNE sur le débat public concernant la fin de vie,21 octobre 2014. 
(4) Article L 1412-1-1 du code de la santé publique : « tout projet de réforme sur les 
problèmes éthiques et les questions de société soulevés par les progrès de la connaissance 
dans les domaines de la biologie, de la médecine et de la santé doit être précédé d’un 
débat public sous forme d’états généraux. Ceux-ci sont organisés à l’initiative du comité 
consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé, après consultations 
des commissions parlementaires permanentes et de l’office parlementaire d’évaluation des 
choix scientifiques et technologiques ».  
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326

" :")2(.

)3(

)1 (  ) (1989 :

http://www.jordan-lawyer.com/2017/02/19

)2(161960148701

196082011509002

2011:laws/arwww.wipo.int/edocs/lexdocs/http:// 

/jo/jo064ar.pdf .

)3(132.
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538533
)4(.

2- :

)(

.

)1(""

342007398.

)2(148221949

http://www.pogar.org

)3(121.

)4 (533 :"
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« Bruntik »" :

")3(.

(1) Selma Hamrouni, Op.cit, p 248. 
(2) CCNE, avis n°87 "le refus exprimé par un malade de continuer à vivre en refusant des 
traitements ne doit par toujours être entendu comme la volonté de mourir mais comme 
celle de retrouver une apparence de liberté par rapport à la médecine" 14 avril 2005, les 
cahiers du CCNE, op cit, p 8.
(3) « Les soins palliatifs n'ajoutent pas des journées à la vie, mais de la vie aux journées » 
Droit de santé Op.cit, p 324. 
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02)2(1816

)Leruth (

–-

)1( ":

".
« Un ensemble de principes au nombre desquels figurent la primauté de la personne 
humaine, le respect de l'être humain dès le commencement de sa vie, l'inviolabilité, 
l'intégrité de l'espèce humaine; que ces principes aussi affirmés tendent à assurer le 
respect du principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne humaine » 
conseil constitutionnel, Décision du 27 juillet 1994, n°94-343/344, J.O 30 juillet 1994, n° 
11056.http://www .conseil-constitutionnel.fr/com/343-344-dc-du-27-juillet-1994-
10566html. 
(2 )Arrêt de la Cour de cassation du 02 aout 1816, http:/ / www.books.google.dz / 
books?id,
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321322
)1(.

111827

Finistère)Jean-Marie Lefloch(

)Lefloch ( 

:"

")2(

 .

.

 

.
)3(

)1(51.
(2) Bulletin criminel 1827, Dalloz 1828, N° 129, (crimes et délits contre les personnes). 
(3) Conseil d'Etat, Requête N°212813 du 29 décembre 2000: "considérant que l'article 38 
du code de déontologie médicale dispose que : « le médecin doit accompagner le mourant 
jusqu'à ces derniers moments, assurer par des soins et des mesures appropriés, la qualité 
d'une vie qui prend fin , sauvegarder la dignité du malade et réconforter son entourage. Il 
n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort. 
Médecin ayant pratiqué sur un de ses malades l'injection d'une dose de chlorure de 
potassium destiné à  provoquer immédiatement la mort par arrêt cardiaque. Un tel acte est 
interdit par l'article 38 précité du code de déontologie, quelles que soient les 
circonstances, et notamment celles, invoquées par le médecin, tirées des souffrances du 



:

 51 
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28

1952

311940

  )2(.

-

)Hall()3(

 .

:

patient et des inconvénients pour son entourage et son environnement immédiat de la 
progression de la gangrène dont il était atteint » http://www.C.E.fr 

(1 ) Conseil d’Etat, ibid.  
)2(315.

)3()Hall (

)Cecil Mclver(:-–

-– .

)Cecil Mclver (

322.



:

 52 

-.

.

.

)Washington()1(

.

)Terri

Schiavo()2(232005

)Terri Schiavo(
)3(.

(1)  Arrêt Washington v .Glucksgerg du 26 juin 1996. 
)2()Terri Schiavo(1990

Terri

)Terri Schiavo(.François Béguin et Laetitia 
Clavreul, En 2005, L’histoire de Terri Schiavo avait divisé l’Amérique, 

http//www.lemonde.fr/societe/article/2013/05/29102015  .

)3()G.W.Bush()Terri Schiavo (312005:

" )Terri Schiavo (

." Pinellas Park, Affaire   
 Terri Schiavo, Un appel désespéré est lancé à J. Bush, 

unis/78087-http://www.devoir.com/internationalLetats102015.
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1-1-Pretty

)1(« Pretty »29

2002)2()3(

)1(« Pretty »

 .

.
(2) Affaire PRETTY c .Royaume –uni, requête n° 2346/02 du 29 avril 2002, 
http://www.revuegeneraldudroit.eu/blog/decisions/cedh-29-avril-c-royaume-
uni-affaire-pretty/. 
(3) Venessa Barbé : L’essentiel de droit des libertés fondamentales, Galino lextenso 
éditions,2009, p 84.  
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(3) Arrêté n° 34 du 19 novembre 2002, fixant les critères scientifiques permettant la 
constatation médicale et légale du décès en vue du prélèvement d’organes et des tissus. 
(4 ) Art 2 du l’Arrêté 34 : « Les critères scientifiques prévus dans l’article 1 ci-dessus sont 
fixés comme suit: - absence totale de conscience et d’activité motrice spontanée; - 
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(1) Abortion means international destruction of the fetus in the womb or any untimely 
about with intent to cause the death of the fetus .Glanville Williams .text book of 
criminals law .London, stevens &sons , 1978 ,p 252. 
(2) A-Merle et André Vitu, Traité de droit criminel, Droit pénal spécial, édition Cujas, 
Paris 2095, 1982, p 1966. 
(3) Garraud, Traité théorique et pratique du droit pénal français .2ème édition, Paris, nos 
2018. 
(4) Michel Véron: Droit pénal spécial, Masson, Paris, 1988, p 248.
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(2) Section 12 , Philippine constitution, 1987 , « The state recognizes the sanctity of 
family life and shall protect and strengthen the family as a basic autonomous social 
institution. It shall equally protect the life of the mother and the life of the unborn from 
conception. The natural and primary right and duty of patients in the rearing of the youth 
for civic efficiency and development of moral character shall receive the support of the 
government”.  

(3) Chapter1,Section 3 Estonia’s Embryo protection and artificial fertilization Act 1997 
amended 2003, « Embryo means an (human) embryo in its early stage of development 
from the time of fertilization of the ovum”.   
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capable de recevoir entre  vifs, il suffit d’être conçu au moment de la donation. Pour être 
capable de recevoir par testament, il suffit d’être conçu à l’époque du décès du testeur. 
Néanmoins, la donation ou le testament n’auront leur effet qu’autant que l’enfant sera né 
viable ». http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do ;jession.
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(3) Albert Guigui, la morale juive face a la médecine et au biotechnologies, IN la santé 
face au droit de l’homme, a l’éthique et au morale, édition Conseil de l’Europe ,cedex 
,Strasbourg p75. 
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(5) Déclaration de l’église catholique sur l’avortement (congrégation pour la doctrine de 
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(1) Catherine Rongieres, La sélection d’embryons pour une grossesse, eugéniste ? Pas 

forcément. La loi doit changer , http://www.lepus.nouvelobs.com/contribution /149015-

la-sélection-d-embryons-pour-une-grossesse-eugénisme. 

)2 (« Le bébé médicament » ou « bébé du double espoir » 

http://www.doctissimo.fr/htmlLdossiersLgenetique/13007 « Javier »

2008

  « Andrés » 

 Andrés  .21.

2000.
(3 ) Le premier « bébé-médicament » français est né http://www.lemonde.fr/le-premier-
bebe-medicament-francais-est-né-146586-3224.html. 
(4 ) Article L2131-4-1 modifié par  Loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 art 22, «  par 
dérogation au sixième alinéa de l’article L2131-4, et sous réserve d’avoir épuisé toutes les 
possibilités offertes par les articles L .1241-1 à L.1271-7, le diagnostic préimplantatoire 
peut également être autorisé lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
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- Le couple a donné naissance à un enfant atteint d’une malade génétique 
entrainant la mort dès les premier années de la vie et reconnue comme incurable 
au moment du diagnostic ; 

- Le pronostic vital de cet enfant peut être amélioré, de façon décisive, par 
l’application sur celui-ci d’une thérapeutique ne portant pas atteinte à l’intégrité 
du corps de l’enfant né du transfert de l’embryon in utero, conformément à 
l’article 16-3 du code civil ; 

- Le diagnostic mentionné au premier alinéa a pour seuls objets de chercher la 
maladie génétique ainsi que les moyens de la prévenir et de traiter, d’une part, et 
de permettre l’application de la thérapeutique mentionnée au troisième alinéa, 
d’autre part. 

- Les deux membres du couple expriment par écrit leur consentement à la 
réalisation du diagnostic. 

- La réalisation du diagnostic est soumise à la délivrance d’une autorisation par 
l’agence de la biomédecine, qui en rend compte dans son rapport public 
conformément à l’article L.1418-1.Cette autorisation est subordonnée au respect 
des dispositions prévues au dernier alinéa de l’article L.2141-3 ».  

(1 ) CCNE, Avis n°72 du 4 juillet 2002 : Réflexions sur l’extension du diagnostic 
préimplantatoire, http://www.doctissimo.fr/sante/news/bebe-medicament-le-comite-
consultatif-national-ethique-accepte-sous-condition.  
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311920

19691972.

1970

.

1973

.041974
)1(.

151975(Weil))2(

3171810
)3(

(1) Loi 74- 1026 du 4 Décembre 1974 portant diverses dispositions relatives a la 
régulation naissances, JORF du 5 décembre 1974 page 12123,
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000334817, Art 2 alinéa de 
l’article 4 de la loi n° 67-1176  du 28 décembre 1967 est abrogé et remplacé par la 
disposition suivante : «  Les centres de planification ou d’éduction familiale agréés sont 
autorisés à délivrer, à titre gratuit, des médicaments, produits ou objets contraceptifs, sur 
prescription médicale, aux mineurs désirant garder le secret, ainsi qu’aux personnes ne 
bénéficiant pas de prestation maladie, assurées par un régime légal ou réglementaire. 
Dans ces cas, les frais d’analyses et d’examens de laboratoire ordonnés en vue de 
prescriptions contraceptives  sont supportés par les centres de planification ou 
d’éducation familiale. Un décret précisera  les modalités d’application de la présente 
disposition ».
(2)Loi n° 75-17du 17 janvier 1975 relative a l’interruption volontaire de la grossesse,  
JORF du 18 janvier 1975, page 739, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000700230&cat
egorieLien=id 
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162
)1(.

)2(.1975--

311979)3(

31)4(1983((Roudy) 

.

221992011993

)Avortement (

)L’Interruption illégale de la grossesse(

.

(1 ) Art 162-2 du code de la santé : « «  La femme enceinte que son état  place dans une 
situation de détresse peut demander à demander à un médecin l’interruption ne peut être 
pratiquée qu’avant la fin de  le la dixième semaine de grossesse » 

)2( --

2013222.

)3(91.
(4) Loi n° 82-1172 du 31 décembre 1982 relative  la couverture des frais afférents a 
l’interruption  volontaire de la grossesse non thérapeutique et aux modalités de 
financement de cette mesure, dite loi Roudy pour l’IVG . 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000704429 
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223101112

223:"

)05 (500000")1(.

11223:"

200000

.

12223

25000

.

 :

12223

93-121)2(  2001-588

(1) Art 223-11 du code pénal « L’interruption de la grossesse d’autrui est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 200000F d’amende lorsqu’elle est pratiquée, en connaissance 
de cause, dans l’une des circonstances suivantes :1- Après l’expiration du délai dans 
lequel est autorisée par la loi, sauf si elle est pratiquée pour un motif thérapeutique ;  
2- par une personne n’ayant pas la qualité de médecin ; 
3- Dans un lieu autre qu’un établissement d’hospitalisation public ou qu’un établissement 
d’hospitalisation privé satisfaisant aux conditions prévues par la loi ;  
Cette infraction est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 500000 F d’amende si le 
coupable la pratique habituellement. 
La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines » 

(2) Loi n ° 93/121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordres social , JORF n° 
25 du 30 janvier 1993, page 1576 
http// :www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do ?cidTexte.
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(1  ) Loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001 relative à l’interruption volontaire de grossesse et à 
la contraception, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2212D6AFBEE061D8F07B1D
16C2BE0CB2.tplgfr29s_2?cidTexte=JORFTEXT000000222631&dateTexte=20090916 
(2 ) Art 223-12 de code pénal «  Le fait de fournir à la femme les moyens matériels de 
pratiquer une interruption de grossesse sur elle-même est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 30000 F  d’amende. Ces peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 500000 F d’amande si l’infraction est commise de manière 
habituelle ».  
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(1) Michèle-Laure Rassat ,Droit pénal spécial, Dalloz, Paris,1997, p 283 . 
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2131
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 20142014-873
)3(

(1)  Loi n° 94-654 du 29 juillet 1994 relative au don et l’utilisation des éléments et 
produits du corps humain, à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic 
prénatal, JORF n° 175 du 30 juillet 1994 page 11060,  
http// :www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do ?cidTexte.00000000549618.  
(2 ) Art L162-12 du code de santé publique.      
(3) Loi n° 2014-878 du 4 aout 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
JORF n° 0179 du 5 aout 2014 page 12949, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029330832&cat
egorieLien=id 
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")1(

2016-41–)2(

82

L .2212-5 82)3(

L.2212-4
)4(.

82 21

2016)5(4344

 ")6(

(1 ) Art 24 de la loi ° 2014-878 «  A la première phrase de l’Article L2212 du même code, 
les mots : «  que sont état place dans une situation de détresse » sont remplacés par les 
mots : «  qui ne pas poursuivre une grossesse ». 
(2 ) Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, JORF 
n° 0022 du 27 janvier 2016, texte n° 1, 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=112CD0B085CC6D8E7F061F
8BE9E67A2C.tpdila19v_1?cidTexte=JORFTEXT000031912641&categorieLien=id 
(3 )Art 82 la loi 2016-41 «  L’article L.2212-5 du code de la santé publique est ainsi 
modifié : 1- Après le mot :écrite », la fin de la première phrase est supprimée ; 
2- Après la référence : « L .2212-4 », la fin de la seconde phrase est supprimée.  
(4 ) Art de «  Méconnait le principe suivant lequel tout acte chirurgical doit être précédé 
d’un délai de réflexion » 
(5)Décision de Conseil Constitutionnel francais n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, sur 
la loi relative à la modernisation de notre système de santé, http://www.conseil-
constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank/
download/2015727DC2015727dc_ccc.pdf § 44 
(6 ) Décision de Conseil Constitutionnel français n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, op 
cit para  44 «  Considérant, d’autre part, qu’aucune exigence de valeur constitutionnelle 
n’impose  de façon générale le respect d’un délai de réflexion préalablement à la 
réalisation d’un acte médicale ou chirurgical ; que par suite , l’article 82, qui ne 
méconnait aucune exigence constitutionnelle, doit être déclaré conforme à la 
constitution ». 
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2016-2017183.
(2 ) « Aucun être humain n’a le droit de procréer des enfants destinés au malheur »  

183.  

)3 (

2014125
(4) Human fertilization and embryology act, 1990 http//www.4lawcornell.edu.
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R.R262011)3(

)1(2010209.
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3739.

(3) Arrêt du CEDH du 26 mai 2011, Affaire R.R c Pologne,
http://combatsdroitshomme.blog.lemonde.fr/2011/05/30/avortement-la-cour-de-
strasbourg-accouche-a-nouveau-d%E2%80%99une-solution-paradoxale-cour-edh-4e-
sect-26-mai-2011-r-r-c-pologne/ 
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)2(Affaire Tysiac12012)3(
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3.Anita Kruzmane

012012Anita Kruzmane
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(1 ) Nicolas Hervieu, Avortement : La Cour de Strasbourg accouché à nouveau d’une 
solution paradoxal , Cour , 4 sect, 26 mai 2012, R.R c Pologne, 
http://www.combatsdroitshomme.blog.lemonde/fr/2011/05/30/avortement.

)2(14  

.http://www.amnesty.cg/fr/pays/europe-asie-centrale-

pologne/docs/2012/arret/historique-de-la-cedh-lavortement00077html
(3) Arrêt CEDH du 1 novembre 2012, affaire Tysiac c Pologne,. https://www.ieb-
eib.org/fr/document/affaire-tysiac-c-pologne-ivg-therapeutique-133.html
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(1 ) La Cour européenne des droits de l’homme favorable à l’eugénisme des trisomie, 
http://www/fondationlejeune.org/la-cour-europeenne-des-droits-de-lhomme.  
(2 ) Arrêt CEDH du 15novembre 2016, Affaire Dubskà et Krejzovà c. République 
Tchèque
(3 ) Droits en matière de procréation, Accès légal à un avortement, Fiche thématique- 
Droits de l’homme en matière de procréation, Unité du presse, CEDH , juillet 2017,  p 3 
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182

)1(415

1995http://www.un.org :122017.
(2 ) Convention pour la protection des Droits de l’Homme et de la dignité de l’être 
humain à l’égard des applications de la biologie et de la médecine : Convention sur les 
Droits de l’Homme et la biomédecine, Conseil de l’Europe, Série des traités européens- 
STE n° 164, 4 .1997.http://www.coe.int/fr/web/biothics/oviedo-convention. 
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(1 ) Art 18  du la convention : « 1- Lorsque la recherche sur les embryons in vitro est 
admise par la loi, celle-ci assure une protection adéquate de l’embryon. 
2- La constitution d’embryons aux fins de recherche est interdit ». 
(2 )Protocol additionnel à la Convention pour la protection des Droits de l’Homme et de 
la dignité de l’être humain à l’égard des applications de la biologie et de la médecine, 
portant interdiction du clonage d’êtres humains, STE n°168,Paris, entrée en vigueur en 1 
mars 2001, http:// http://www.coe.int/fr/web/biothics/oviedo-conventions/full-list/-
/conventions/treaty/168.  
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(1 )Selwa HAMROUNI, ,Le Droit international à l’épreuve de la bioéthique, Thèse de 
doctorat endroit, Faculté de droit et de sciences politique d’AIX-ARSEILLE , université 
Paul CEZANNE d’AIX-ARSEILLE , 13 juin 2008, p 232 
.
(2 ) Protocol additionnel à la Convention pour la protection des Droits de l’Homme et la 
biomédecine relatif à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine, STE 
n°186, Strasbourg, entrée en vigueur en 1 mai 2006, http://
http://www.coe.int/fr/web/biothics/oviedo-conventions/full-list/-/convention s/treaty/ 186. 
(3 )  Protocol additionnel à la Convention pour la protection des Droits de l’Homme et la 
biomédecine relatif à  la recherche biomédecine, STCE n°195, Strasbourg, entrée en 
vigueur en 1 septembre 2007, http:// http://www.coe.int/fr/web/biothics/oviedo-
conventions/full-list/-/conventions/treaty/195. 
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Latino Américano.

(1 )Selma hamrouni, op cit, p 235.
(2) Résolution du Parlement européen du 13 Mars 2012 sur l’égalité entre les femmes et 
les hommes dans l’Union européenne- 2012 (2011-2244(INI) 
http://www.europarl.europar.eu/sides/getDoc.do?pubRef. 

)3(221969  

 :http// :www.1.umn.edu/humanrts /arab /am2.html
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(1) La convention interdit toute création d’embryon à des fins autres que la  procréation 
d’an l’interdiction de toute expérimentation sur les embryons. 
(2) Son les termes de la « revue du presse génétique » du 21 mars 2005. « En 1993 le 
parlement du Salvador a été le premier à instaurer cette journée en souvenir des enfants 
avortés suivi, en 1998 de l’argentine, en 1999 par Guatemala, et la Costa-Rica, en 2001 
par la république dominicaine, en 2002 par le Pérou, en 2003 par la Paraguay » 
http // www.génethique.org. 
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(1) Jeane roe v. henry wade case 1973 wttp\\www.uluval.ca. 
henry wadeJeane roe   .
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) (interchangeable

(1) François Rioux, la protection de la vie privée et de l’autre bien de la personnalité : 
L.G.D.J. paris, 1990, p176 
« Protège même la vie qui se  développe dans le corps de sa mère ». 
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(1) « Vie individuelle, déjà fixé dans son identité génétique et dés lors dans son caractère 
unique et mon interchangeable ».  Patric Wachman, op cit  pp 327- 328. 

(2) Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 
fondamentales , op cit . 
(3) Arrêt du la cour CE.D.H affaire Pretty contre Royaume Uni 29 avril 2002 paragraphe 
37. 
(4) CEDH affaire  Ocalan c /Turquie 12 mars 2003. p201 , 
https://hudoc.echr.coe.int/app/conversion/pdf/?library=ECHR&id=003.  



:

 181 

291992  

02"(1).  

"

 

 ")2(.

05

2002"  

02"(3)"

")4(.

02

)5(. :

)Costa (02

(1)  CEDH affaire Open Door et Dublin well woman, 29 octobre 1992,  Requette n 
°14234/88, 14235/88.http://www .ieb-eib.org/affaire-open-door-et-dublin-well-women-c-
irland-ivg-26 "Open Door "Dublin Well Women   

    

40

  

.  . 
(2) CEDH affaire, Open Door et Dublin well woman, op cit.. 
(3) CEDH décision  du 05 septembre 2002 .boso c / Italie, p 5. 
(4) CEDH décision  du 05 septembre 2002 .boso c / Italie, p 5. 
(5) CEDH affaire  Markaratzis c Grèce, 20 décembre 2004, p 52. 
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(1) Affaire Vo c France 8 Juillet 2004,  http // :ww.hrni.org. 
(2 ) Selwa HAMROUNI? Op cit , p 202. 
(3) Arrêt  Open Door et Dublin well woman c .Ireland, op cit. 
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(1 ) Arrêt du CEDH Affaire SAYAN c .Turquie, du 11 janvier 2017, requête 
n°81277 /12/2017, https://www.ieb-eib.org/.../affaire-sayan-cturquiedroit-a-la-vie-de-la-
mere-et-de-lenfant

Leyla Karatas --  

   --

  

Leyla Karatas .
http://www.genethique.org/fr/la-cedh-se-prononce-sur-le-droit-a- la-vie-de- lenfant-

naitre.66302html
)2(«  un 

stérilet” 2024

131997Leon .

301999

.
Droits en matière de procréation, Accès légal à un avortement, op cit, p 4. 
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(1) Selma Hamrouni, Op.cit, p203.   
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(2) Loi n°35 du novembre 1988 relative aux techniques de reproduction assistée de 22 
novembre 1988. http://www.sites.google.com.sites hôpitaux. 
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654291994)3 (

)1(

)2(.

1- :

1522

654

.

(1)Loi de 13 décembre 1990 relative à la protection de la vie  embryonnaire, 
http://www.memoireonline.com07/10 /35.

(2). 155.
(3 ) Loi n° 94-654 du 29 juillet 1994 relative au don et l’utilisation des éléments et 
produits du corps humain , à l’assistance médical à la procréation et au diagnostic 
prénatal. http:// www.legifrance.gouv.fr/affich. 
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1994
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(1)  Art 152-2 Loi n°94-654. « L’assistance médicale à la procréation est destinée à 
répondre à la demande de parentale d’un couple. Elle a pour objet de remédier à 
l’infertilité dont le caractère pathologique a été médicalement diagnostiqué. Elle peut 
aussi avoir pour objet d’éviter la transmission à l’enfant d’une maladie d’une 
particulière gravité. 
L’homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de procréer , 
mariés ou en mesure d’apporter la preuve d’une vie commune d’au moins deux ans et 
consentants préalablement au transfert des embryons ou à l’insémination ».  
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15210)1(

6541994:

(1)  Créé par Loi n°94-654 du 29 juillet 1994 - Abrogé par Ordonnance 2000-548 2000-
06-15 art. 4 I JORF 22 juin 2000 ,https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do 
;jsessionid=0E151BFA33660F168B9621E8EBD4A773.tplgfr39s_1?cidTexte=JORFTE
XT000000217229&dateTexte=20180512&categorieLien=id#JORFTEXT00000021722
9  Art 152-10 La mise en oeuvre de l'assistance médicale à la procréation doit être 
précédée d'entretiens particuliers des demandeurs avec les membres de l'équipe 
médicale pluridisciplinaire du centre, qui peut faire appel, en tant que de besoin, au 
service social institué au titre VI du code de la famille et de l'aide sociale. 

Ils doivent notamment : 

1° Vérifier la motivation de l'homme et de la femme formant le couple et leur rappeler 
les possibilités ouvertes par la loi en matière d'adoption ; 

2° Informer ceux-ci des possibilités de réussite et d'échec des techniques d'assistance 
médicale à la procréation, ainsi que de leur pénibilité ; 

3° Leur remettre un dossier-guide comportant notamment : 

a) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'assistance 
médicale à la procréation ; 

b) Un descriptif de ces techniques ; 

c) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'adoption, ainsi 
que l'adresse des associations et organismes susceptibles de compléter leur information 
à ce sujet. 

La demande ne peut être confirmée qu'à l'expiration d'un délai de réflexion d'un mois à 
l'issue du dernier entretien. 

La confirmation de la demande est faite par écrit. 

La mise en oeuvre de l'assistance médicale à la procréation est subordonnée à des règles 
de sécurité sanitaire définies par décret en Conseil d'Etat. 

L'assistance médicale à la procréation ne peut être mise en oeuvre par le médecin 
lorsque les demandeurs ne remplissent pas les conditions prévues par le présent chapitre 
ou lorsque le médecin, après concertation au sein de l'équipe pluridisciplinaire, estime 
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)1(.
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.

-:
)2(.

4.

2014 -873)3( L1225-16 

qu'un délai de réflexion supplémentaire est nécessaire aux demandeurs dans l'intérêt de 
l'enfant à naître. 

Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préalablement donner, dans les 
conditions prévues par le code civil, leur consentement au juge ou au notaire 

)1 (  1972

)

15(

25.95 -96.

)2(146.

(3 ) Art L1 225-16  Modifié par art. 87 de la  LOI n°2016-41 du 26 janvier 2016 -

« La salariée bénéficie d'une autorisation d'absence pour se rendre aux examens 
médicaux obligatoires prévus par l'article L. 2122-1 du code de la santé publique dans le 
cadre de la surveillance médicale de la grossesse et des suites de l'accouchement. 
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2016-4187

.

)Charron et Merle-Montet)192017

1434
)1 (

- :

La salariée bénéficiant d'une assistance médicale à la procréation dans les conditions 
prévues au chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé 
publique bénéficie d'une autorisation d'absence pour les actes médicaux nécessaires.  

Le conjoint salarié de la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance médicale à la 
procréation ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant 
maritalement avec elle bénéficie également d'une autorisation d'absence pour se rendre à 
trois de ces examens médicaux obligatoires ou de ces actes médicaux nécessaires pour 
chaque protocole du parcours d'assistance médicale au maximum.  

Ces absences n'entraînent aucune diminution de la rémunération et sont assimilées à une 
période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés ainsi que 
pour les droits légaux ou conventionnels acquis par la salariée au titre de son ancienneté 
dans l'entreprise ». 

(1 ) Droits en matière de procréation, Accès légal à un avortement, op cit, p 11. 
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"" (L’Assistance médicale à la 

procréation) 152

301994

  

)1(  .

.

(1)  Art 152-1 C.S.F «  L’Assistance médicale à la procréation s’entend des pratiques 
cliniques et biologique permettant la conception in vitro, le transfert d’embryons et 
l’insémination artificielle, ainsi que toute technique d’effet équitable permettant la 
procréation en dehors du processus naturel » . 
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(1) Arrêt de tribunal civil de bordeaux de 27 aout 1883. 
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(3) Arrêt de la  Cour d’Appel de Toulouse de 21.09.1987, p02.  
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(1 )Académie des Sciences Morales et Politiques, http://www.canalacademie.com/ 
idr109-A cademie-des-sciences-morales-et.html. 
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)1(

65429-07-1994

15202

)2(.

152

.

40

171993
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)1(201.

(2)Loi n° 94-654, du 29 juillet 1994, relative au don et à l’utilisation des éléments et 
produits du corps humain à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic 
prénatal , journal officiel du 30 juillet 1994, http://www.legifrance.fr 
(3)  Avis de CCNE  n° 40 du 17 décembre 1993 sur le transfert d’embryons après décès 
du conjoint ( ou du concubin). 
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,230.
(2) Arrêt de tribunal de Grande instance de  Créteil le 01er août 1984. 

Alain PapralaisCorinne231982
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(1) Arrêt de tribunal civil de Lyon, le 25 mai 1956.  
)2(28.

)3(27.

)4(Michel Gallon

)C.E.C.D.S(03

0811151985.081985

GallonGallon18
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121994Jean CHERIAUX : « l’Homme et la femme 
doivent être vivants et consentants au moment de l’insémination ou de l’implantation de 

l’embryon ».
84 .
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)4(Warnok
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)1(338.
(2)" In this act except where otherwise stated. (a) embryo means a live human embryo 
where fertilization is complete and (b) references to an embryo include an egg in the 
process of fertilization and for this purpose, fertilization is not complete until 
thieapperenceoft he two zygote". Subsec (1), sec (1), human 
fertilizationandembryologyact, 1990. 
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(1) Loi n° 94-654, du 29juillet 1994, relative au don et à l’utilisation des éléments et 
produits du corps humain à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic 
prénatal. (1) journal officiel du 30 juillet 1994. 
(2) Art 10 de la loi 94.654 dispose le donneur doit faire partie d’un couple ayant procrée 
le consentement du donneur, et celui de l’autre membre du couple son recueillis par 
écris, art l673-02 du code de la santé publique. 
(3) Décret n°95-223 du 24 février1995 relatif au consentement  à la procréation 
médicalement assistée et modifiant le nouveau code de procédure civile. 
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94-654.

.152-
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(1) Art l152-10 code de la santé publique « Les époux ou les concubins qui, pour 
procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant l'intervention d'un tiers 
donneur doivent préalablement donner, dans les conditions prévues par le code civil, 
leur consentement au juge ou au notaire ». 

(2) Décret n° 99-925 du 02 novembre 1999 relative à l’accueil de l’embryon modifiée le 
C.S.P. 
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(1) Article l.152.S.C.S.P. 
 *1194-654La Commission national de médecine 

et de biologie de la reproduction et de diagnostic prénatal.
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0894-654)1(.
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16212
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)3(.
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(1) Assistance médicale à procréation et destinée à répondre à une demande d’un couple 
… elle peut aussi avoir pour objet d’éviter la transmission à un enfant d’une maladie 
d’une particularité gravité…". 
(2) Article 162 -12 du code de la santé publique disposée "… En outre c’est 
l’interruption de grossesse et envisager au motif qu’il existe une forte probabilité que 
l’enfant a naitre soit  atteint  d’une affection, une particulière gravité reconnue comme 
incurable  au moment de diagnostic l’un de ces deux médecins doit exercer son activité 
dans un centre de diagnostic prénatal pluridisciplinaire »  

)3(313.
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)1(320.

(2) L’article 511-16 code pénal déposé "Le fait d’obtenir des embryons humains sans 
respecter les conditions privés aux articles l-152-04 et l-152-05 du code de la santé 
public est puni de 07 ans d’emprisonnement et de 700000 F d’amendes ». 
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15202.

(1) Art 511-10 dispose « Le fait divulguer une information permettant à la fois 
d’identifier une personne ou un couple qui a fait don de gamètes et le couple qui les a 
reçu est puni de 2ans d’emprisonnement et de 20000 F d’amendes ». 
(2) Article 511-23 dispose « le fait de divulguer une information nominative permettant 
d’identifier à la foi le couple qui a relancer a un embryon et le couple qui l’aguille est 
puni de 2ans d’emprisonnement et de 200000F d’amendes ». 



:

 247 
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15205)2(

51125

200000)3(.
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51109

  

(1) Arrêt 511-24 CP dispose «  Le fait de procéder çà des activités d’assistance 
médicales a la procuration à des fins autres que celles défini à l’article 152-02 du code 
de la santé public est puni de 5ans d’emprisonnement et de 500000F d’amendes ». 
(2) Article 052-05 code de santé publique dispose. 
(3) L’article 511-25 C.P dispose : ''le fait de procéder au transfert d’un embryon dans les 
conditions fixées à l’article L152.5 du code de la santé publique  sans avoir pris 
connaissance des résultats des testes de dépistage des maladies infectieuses exigées en 
application de l’article précitée est puni de deux ans d’emprisonnement et de 200000 
d’amende''. 
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511

15

700000
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)3(
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:

(1) L’article 511-9, code pénal dispose « le faits d’obtenir des gamètes contre un 
paiement, quelle qu’en soit la forme à l’exception du paiement des prestations assurées 
par l’établissement effectuant la réparation et la conservation de ces gamètes, est puni 
de cinq ans d’emprisonnement et de 500000 F d’amendes, est puni des même peines le 
fait d’apporter son entremise pour favoriser d’obtention des gamètes contre un 
paiement, quelle qu’en soit la forme ou de remettre à des tiers , à titre onéreux des 
gamètes provenant de don » 
(2) L’article 511-15, code pénal dispose « le faits d’obtenir des embryons humains 
contre un paiement, quelle qu’en soit la forme, est puni de sept ans d’emprisonnement 
et de 700000 F d’amendes, est puni des même peines le fait d’apporter son entremise 
pour favoriser d’obtention d’embryons contre un paiement, quelle qu’en soit la forme 
ou de remettre à des tiers à titre onéreux ,des embryons humains » 

)3 (  139.
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(2) Cour d’appel du Toulouse 21 sept 1987. 
(3) Arrêt du cour de cassation 13/12/1989 J.C p1989 21526 sérieux. 
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(1) Tribunal grande instance du Bobigny arrêt 18 janvier 1990. 
)2()Servino Antinori (
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28199731997

  :aifi.org/2013.html-http://www.iifa222016.
(2 ) Résolution du Parlement européen n°B5-0710/2000 du 5 septembre 
2000,« Considérant que le clonage humain se définit comme la création d’embryons 
humains dotés de la même constitution génétique d’un autre être humain, vivant ou 
décédé, à un stade quelconque de leur développement au moment de la fécondation, 
sans distinction possible concernant la méthode utilisée. »  
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+MOTION+B5-
2000-0710+0+DOC+XML+V0//FR 
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30004000

)1(5657.

)2(282.

)3(  Edinbourg
Gilles Raoul- Cormeil, clonage reproductif et filiation- la chaine des interdits : la 
semaine juridique, 02 janvier 2008, hebdomadaire, édition  générale n°13, 26 mars 
2008, p13. 
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(2  ) Axel kahn,  un spécialiste français de l’institut Cochin ( Institut de Recherche 
Biomédicale, Paris, France). 

)3(4.

)4(182.



:

 278 

)(.

" "
)1(.

:

 

Génome humain

 .gène humain:ADN

.
)2(

.

01
)3(

)(

.

)1(04

)2(

2007160.

)3 (

UNESCO()29 (111997



:

 279 

.

.  

.

.

.

.

251995
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.

.http://www.unesco.org/new/ar/social-and-human-sciences/themes/bioethics/human-
genome-and-human-rights/022016.

(1) L’article 01 déclaration universel sur le génome humain et le droit de l’homme 
dispose : "le génome humain  sous-tend l’unité fondamentale de tous les membres de la 
famille humaine, ainsi que la reconnaissance de leurs dignité et leurs divinité, dans un 
sens symbolique, il est le patrimoine de l’humanité" 
Le génome c’est l’ensemble des gènes d’un organisme d’un organisme présent dans 
chacun de ces cellules. Le petit robert 2011, de Paul robert, sous la direction de Josette 
Rey-DEBOVE et Alain Rey, nouvelle édition millésime 2011, p1145. 
(2) Même si la définition des termes utilisés dans un texte juridique est une pratique 
courante, il préférable dans la déclaration de son abstenir compte tenu de risque 
d’obsolescence des définitions scientifiques en raison du renouvèlement rapide des 
découvertes". 
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(1) Selwa hamrouni, Op.cit. p375. 
(2)Selwa hamrouni,Ibid,  p375. 
" Ce que nous demandons n’est pad une définition scientifique mais nous aurions 
apprécié de savoir à quelle réalité s’applique ici la qualification de patrimoine commun 
de l’humanité "Cristian BYK : la déclaration universelle sur le génome humain et droits 
de l’homme, journal de droit international (J.D.I) n° 03, 1998 , p685. 
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)1()(

272011251.

)2 (  

.

5.
(3) La valeur fondamentale des textes  des droits de l’homme de base est d’abord la 
liberté de l’individu … la valeur fondatrice de la convention voudrait être la dignité de 
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)1(.

.

)principematriciel()2(

l’être humain""si l’on postule qu’il devient à chaque individu de décider de ce qui 
relève de sa dignité, la continuité entre la philosophie de droit de l’homme et la 
convention est assurée"" mais si l’on estime qu’il convient de protéger les individués et 
le collectivités contre les atteintes à la dignité de l’être humain malgré eux … tout les 
dogmatismes devient possibles au nom "vrais valeurs".G. Hottois, Essai de philosophie 
bioéthique, édition Vrin, Paris, 1999, note 26, p157. 

)1(216.
(2) Roberto ANDORO, Dignité humaine et droits de l’homme, op cit, p100.. 
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)1(125.
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111997

29 C /17  "

"AIRES /53/152 

91998.

TOPIC&UR_DO=DO_13177&URL=URL_ID-http://www.portal.unesco.org/fr/ev.php

L_SECTION=201.html112016.
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2003
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)1(15
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)2(20162003

IHRDArticle15/Universal%20Dechttps://www.aaas.org/sites/default/files/SRHRL/PDF/
laration%20on%20Bioethics%20and%20Human%20Rights_Fr.pdf152016.

(3) Art 1 de la Déclaration international des données génétiques «  La Présente 
Déclaration a pour objectifs : d’assurer le respect de la dignité humaine et la protection 
droit  de l’homme et des libertés fondamentales dans la collecte… »  
(4 ) Art 7 §1 de la Déclaration international des données génétiques « Tout devrait être 
mis en ouvre pour faire en sorte que les données génétiques humaines et les données 
protéomiques humaines ne soient pas utilisées d’une manière discriminatoire ayant pour 
but ou pour  effet de porter atteinte aux droits de l’homme, aux libertés fondamentales 
ou à la dignité humaine d’un individu, ou à des fins conduisant à la stigmatisation d’un 
individu, d’une famille, d’un groupe, ou de communautés ».  
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26)1(.
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)2(2005

)02 (
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)4(

)10 (
)5( .

)11 (

(1 ) Art 26 de la déclaration «  L’UNESCO prend les mesures appropriées pour assurer 
le suivi de la présente Déclaration de manière à favoriser l’avancement des sciences de 
la vie et leurs applications technologiques fondée sur le respect de la dignité, l’exercice 
et le respect des droits de l’homme et les libertés fondamentales ». 
(2) Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’Homme, 19 octobre 
2005,http://portal.unesco.org/fr/ev.phpURL_ID=31058&URL_DO=DO_TOPIC&URL
_SECTION=201.html, vue le 17 mars 2016. 
(3 ) Art 2 de la déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’Homme « La 
présente Déclaration a pour objectifs :(c) de contribuer au respect de la dignité humaine 
et de protéger les droits de l’homme, en assurant le respect de la vie des êtres humains, 
et les libertés fondamentales, d’une manière compatible avec le droit international des 
droits de l’homme ; »  
(4 ) Art 3 de la déclaration «  1. La dignité humaine, les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales doivent être pleinement respectés. 2. Les intérêts et le bien-être de 
l’individu devraient l’emporter sur le seul intérêt de la science ou de la société » 
(5) Art 10 de la déclaration « L’égalité fondamentale de tous les êtres humains en 
dignité et en droit doit respectée de manière à ce qu’ils soient traités de façon juste et 
équitable ».  
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(1 ) Art 12 de la déclaration « Il devrait être tenu dûment compte de l’importance de la 
diversité culturelle et du pluralisme. Toute fois , ces considérations ne doivent pas être 
invoquées pour porter atteinte à la dignité humaine, aux droits de l’homme et aux 
libertés fondamentales ou aux principes énoncés dans la présente Déclaration, ni pour 
en limiter la portée ». 
(2) Art 1 § 1 de Convention d’Oviedo « Les Parties à la présente Convention protègent 
l’être humain dans sa dignité et son identité et garantissent à toute personne, sans 
discrimination, le respect de son intégrité et de ses autres droits et libertés 
fondamentales à l’égard des applications de la biologie et de la médecine » 
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(1) Résolution sur la bioéthique, Adoption par la conférence des chefs d’Etat de 
Gouvernement de l’Organisation de l’Union Africaine, réunie en sa 32e session 
ordinaire du 8 au 10 juillet 996 à Yaoundé –( Cameroun), 
https://www.prc.cm/fr/actualites/1163-session-extraordinaire-du-copax-les-chefs-d-etat-
et-de-gouvernement-deja-a-yaounde, vue le 22 avril 2016 . 



:

 291 

"

 ")1(.

:

 

 

.

)2(.

:"

)1(11.

)2(09.



:

 292 

:

.

.

.

.

.

."

:

   )(   ) .(

 :



:

 293 

) (

 ) .(

:

)1(

1989

)2(.

 :--

)(

) ()(

)1 (

 "

 .

  

.

 ."" "3.

)2(258.



:

 294 

-

29-02-17

.

.

25

)1( .

)1(

)2.(

1.

.

)1(

312003127.



:

 295 

.

 

)1(.

" "

 )2(.

  

 
)3(.

(1 ) Art 01 de la déclaration : « Le génome humain sous-tend l’unité fondamentale de 
tous les membres de la famille humaine, ainsi que la reconnaissance de leur dignité 
intrinsèque et de leur diversité. Dans un sens symbolique, il est le patrimoine de 
l’humanité ». 

)2(130.

)3(265.
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)1(  12

)2(
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2223  

(1 ) Art 11 de la déclaration : « Des pratiques qui sont contraire à la dignité humaine, 
telles que le clonage à des fins de reproduction d’êtres humaines, ne doivent pas être 
permises. Les Etats  et les organisations internationales compétentes  sont invités à 
coopérer afin d’identifier de telles pratiques et prendre, au niveau national, les mesures 
qui s’imposent, conformément aux principes énoncés dans la présente Déclaration ». 
(2) Art 12 de la déclaration : « (a) chacun doit avoir accès aux progrès de la biologie, de 
la génétique et de la médecine concernant le génome humain, dans le respect de sa 
dignité et ses droits. (b) La Liberté de la recherche, qui est nécessaire au progrès de la 
connaissance, procède de la liberté de pensée. Les applications de la recherche, 
notamment celles en biologie, en génétique et en médecine, concernant le génome 
humain, doivent tendre à l’allégement de la souffrance et à l’amélioration de la santé de 
l’individu et de l’humanité tout entière ».  

(3) "–

283.
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(1 ) Art 22 de la déclaration : « Les Etats devraient s’efforcer de promouvoir les 
principes énoncés dans la présente Déclaration et, par  toutes  mesures appropriées, 
favoriser leur mise en œuvre ». L’Art 23 de la déclaration : « Les Etats devraient 
prendre les mesures pour promouvoir, par l’éducation, la formation et la diffusion de 
l’information, le respect des principes ci-dessus énoncés et favoriser leur reconnaissance 
et leur applications effective. Les Etats devraient également encourager les échanges 
entre les comités d’éthique indépendants, quand  il,  existent, et leur mise en réseaux   
afin de favoriser la coopération entre eux ».    

)2(129.
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1962:"

  

")3( .

)1 ( "–

282.

)2(121.

(3) -« Qu’il n’y avait probablement  aucune différence ,d’un point de vue strictement 
juridique , entre une recommandation ou une déclaration dans la pratique des nations 
unis .Toutefois étant donné la solennité ,et signification plus grande d’une déclaration 
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)1(.

 -)2(

162003  
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.

,on peut considérer que l’organe qui l’adopte manifeste ainsi sa vive espérance  que les 
membres de la communauté internationale la respectant ….une déclaration est un 
instrument solennel auquel on ne peut recourt qu’en de très rares  occasions , pour des 
questions d’importance majeure et durable ». voir Rapport de la commission des droits 
de l’homme (UNESCO) 18°eme Mai 1962 E3616 /rev1 para 105, cité le rapport public 
1998 du Conseil d’Etat, réflexion sur le droit de la santé /la documentation française 
/étude et documentations/N° 49 

)1 (

:http://www.unesco.org/new/ar/social-and-human-
sciences/theme/bioethics/bioethics-and-human-rights 102017.

)2(3216

2003.:www.unesco.org/new/fr/social-and-human-

sciences/themes/bioethics-human- genetic-data102016.
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(1) La Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme , op cit. 
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Christian BYK
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(1 ) Art 2 de la déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’Homme « La 
présente Déclaration a pour objectifs :(c) de contribuer au respect de la dignité humaine 
et de protéger les droits de l’homme, en assurant le respect de la vie des êtres humains, 
et les libertés fondamentales, d’une manière compatible avec le droit international des 
droits de l’homme ; »  
(2 ) Art 3 de la déclaration «  1. La dignité humaine, les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales doivent être pleinement respectés. 2. Les intérêts et le bien-être de 
l’individu devraient l’emporter sur le seul intérêt de la science ou de la société » 
(2) Art 10 de la déclaration « L’égalité fondamentale de tous les êtres humains en 
dignité et en droit doit respectée de manière à ce qu’ils soient traités de façon juste et 
équitable ».  
(3) Christian BYK, op.cit, para 54-55, p.873. 
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(1) 112 .
(2) Christien BYK.op.cit, para 109-110. P 880. 
(3 ) La Déclaration universelle sur la bioéthique et les doits de l’homme (Historique, 
principes et application, sous la direction dz Henk A.M.J. et Have et Michèle S. Jean, 
Collection Ethiques, Edition UNESCO, 2009, p 
17.http://unesdoc.unesco.org/images/0018/001829/182954f.pdf , vue le 20 mai 2016. 
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)1 (

02200404.
(2 ) ) La Déclaration universelle sur la bioéthique et les doits de l’homme (Historique, 
principes et application, sous la direction dz Henk A.M.J. et Have et Michèle S. Jean, 
Collection Ethiques , Edition UNESCO, 2009, p 18 
.http://unesdoc.unesco.org/images/0018/001829/182954f.pdf

)3 ( 

 ) .(

82005 :

http://www.news.un.org/ar/story/2005/03/35422. 022016.
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-http://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/21491/A58_40

, consulté ar.pdf;jsessionid=66DACFCC49556B2536B9E0453DDB4F37?sequence=1

22 juin 2016.
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11601990

)1(.

 1990

.

1994184

02

1995)2(.

191996

  
)3(.

(1 ) Recommandation 1160 (1991) l’Assemblée parlementaire (Conseil de l’Europe) 
relative à l’élaboration d’une convention de bioéthique
(2 ) Avis n° 184 de l’Assemblée parlementaire du Conseil d’Europe de 2 février 1995 
sur la base d’un premier projet de convention, https://books.google.dz/books?id= 
0xDssbxKlK4C&pg= RA2-PA47&lpg=RA2-PA47&dq=Avis+n+184 
(3) G .Hottois. op cit, p 112 
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(1) Selwa hamrouni, op cit, p 436. 
(2 ) Art 1-1 du Convention sur les Droits de l’Homme et de la biomédecine : «  Les 
Parties à la présente Convention protègent l’être humain dans sa dignité et son identité 
et garantissent  à toute personne, sans discrimination, le respect de son intégrité et ses 
autres droits et libertés fondamentales à l’égard des applications de la biologie et de la 
médecine. 
(3 ) Art 2 du la Convention stipule : « l’intérêt et le bien de l’être humain doivent 
prévaloir sur le seul intérêt de la société ou de la science » . 
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(1)   90.
(2 ) Art 3 du la Convention dispose : « Les Parties prennent, compte tenu des besoins de 
santé et des ressources disponibles, les mesures appropriées en vue d’assurer, dans leur 
sphère de juridiction, un accès équitable à des soins de santé de qualité appropriée » . 

(3) 220.
(4)  Art 13 du la Convention : « Une intervention ayant pour objet de modifier le 
génome humain ne peut être entreprise que pour des raisons préventives, diagnostiques 
ou thérapeutiques et seulement si elle n’a pas pour but d’introduire une modification 
dans le génome de la descendance ». 
"l’article 3 prévoit " une intervention ayant pour objet de modifier le génome humain ne 
peut être entreprise que pour des raison préventives, diagnostics ou thérapeutique et 
seulement si elle n’a pour but d’introduire une modification dans le génome de la 
personne". 
Art 12 : " lorsqu’une partie du corps humain a été prélève au cours d’une intervention, 
elle ne peut être conservée et utilisée dans un but autre que celui pour laquelle a été 
prélevée que conformément aux procédures d’information et de consentement 
appropriées". 
Conforme à l’avis N° 08 rendu septembre 1996 par le groupe des conseillers français 
pour l’éthique des biotechnologies relatif aux (aspects éthiques de la broyabilité des 
invention portant sur les éléments d’origine humaine." P49. 
(5) Protocol additionnel à la convention sur les droits de l’homme et la biomédecine 
portait interdiction du clonage d’êtres humains- conseil de l’Europe du 12 janvier 1998 
entrée en vigueur internationale le 1er mars 2001.  
http://www.convention.coe.int/treaty/fr/treaties/html/168.htm, vue 29 juin 2016. 
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(1) Marie-Luce delfox/ Catherine Bert : bioéthique, droits de l’homme et bio-droit 
(recueil de textes annotés internationaux, régionaux, belges et français, édition Larcier, 
Bruxelles, 2005, p 408. 
(2) Résolution sur le clonage des êtres humains du parlement européen du 7 septembre 
2000 http://www.europarl.eu.int, 29 juin 2016. 
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(1) Résolution 1352 (2003) de l’assemblée parlementaire du conseil de l’Europe sur la 
recherche sur les cellules souches humaines adoptée en 33e séance le 02 octobre 
2003.http//www.coe.int/t/f/ vue 01 juillet 2016. 
(2 ) Art 2 de la résolution : « Elle note que la recherche sur les cellules souches a pour 
but de créer de nouveaux outils en vue de la mise au point de traitements pour plusieurs 
maladies qui, jusqu’à présent, sont incurables ou difficilement curables ». 
(3 )Art 10 de la résolution « La destruction d’être humains à des fins de recherche est 
contraire au droit de toute être humains à la vie et à l’interdiction morale de toute 
instrumentalisation de l’être humain » . 
(4 )Art 11§3 : «  En conséquence, l’Assemblée invite les l’Etats membres : 
3- à signer et à ratifier la Convention d’Oviedo pour rendre effective l’interdiction de la 
constitution d’embryons humains aux fins de recherche, » 
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(1 )Art 11§8 « conséquence, l’Assemblée invite les l’Etats membres :8- à promouvoir la 
création des structures permettant à des scientifiques et à des représentants de la société 
civile d’examiner différents types de projets de recherche sur les cellules souches 
humains, en vue d’augmenter la transparence et la responsabilité démocratique » . 
(2) Recommandation 1046 (1986) relative à l’utilisation d’embryons et fœtus humains à 
des fins diagnostiques, thérapeutiques, scientifiques, industrielles et commerciales sur le 
site http// :www.coe.int.vue le 03 juillet 2016. 
(3) Recommendation1240 du l’Assemblée parlementaire relative à la protection et à la 
brevetabilité.
(4) Recommandation 1100(1989) du l’Assemblée parlementaire (Conseil de l’Europe) 
sur l’utilisation des embryons et fœtus humains dans la recherche scientifique   
(5) Recommandation 1160 (1991) l’Assemblée parlementaire (Conseil de l’Europe) 
relative à l’élaboration d’une convention de bioéthique , op cit.  
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(1) Résolution  du 28 octobre1993 Parlement européen sur le clonage de l’embryon 
humain , http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP:texte/motion. 
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(1) Recommandation du 02 Mars1997 relative : « Chaque individu à droit a son identité 
génétique propre et que le clonage humain doit rester interdit ».
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(1 )  Bilal MUFTUGLU,  Le Parlement européen interdit le clonage animal, 
https://www.aa.com.tr/fr/politique/le-parlement-europ%C3%A9en-interdit-le-clonage-
animal/13043 22201614.30.

)2  (Noelle Lenoir  

" "

.

2004-200596.
(3)  « Son rôle n’est pas proprement parler celui d’expert , il s’agit plutôt de fournir à la 
commission des informations lui permettant d’appréhender touts les termes du débat, 
sur les plants scientifique juridique et éthiques, bref indiquer clairement là ou l’on est 
pour que la commission puisse décider de ce qu’il convient de faire ».

97.
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(1) Réponse par Mer  Sander au nom de la commission du 07 Octobre 1997,Journal 
Officiel des Communautés Européennes 17 Mars 1998. 
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(1) Décret n°83-132 du 23 février 1983 portant création d’un Comité consultatif 
national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé, JO du 25 février 1983. 
 (2 ) Avis CCNE N°54 réponse au président de la république au sujet de clonage 
reproductif le 22 Avril 1997 sur le site http ://www.ccne.ethique.fr, vue 01 aout 2016.
(3) L’article 16-04 modifié par la loi 800-2004 du 06 aout 2004 sur le site suivant : 
http://www.legifrance.gouv.fr, vue le 01 aout 2016. 
(4) Rapport du Conseil d’Etat sur la révision de la loi de bioéthique , 8 mai 1999. 
www.genethique.org/sites/default/files/genethique-mai-2009-113pdf. 
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(1) L’article 16-05 du code civil français dispose : "les conventions ayant pour effet de 
conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses éléments ou à ses produits sont 
nulles". 
(2) L’article 16-02 du code civil français modifié par la loi n° 1350-2008 du 19 
décembre 2008 (article12) dispose : "le juge peut prescrire toute mesures propre à 
empêcher ou faire cesser une atteinte illicite au corps humain ou des agissement illicites 
portant sur des élément ou des produits de celui-ci, y compris après les morts". 
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(1 ) Avis CCNE, op cit,p 27. 
(2 ) Avis CCNE, op cit,p 28. 

(3) 
02200404-05.

(4) L’article 214-02 du code pénal  français dispose : "le fait de procéder à une 
intervention ayant pour but de faire naitre un enfant génétiquement identique à une autre 
personne vivante ou décédée est puni de trente ans de réclusion criminelle et de 
7500000 euro d’amende". 
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(1) Avis de la commission nationale d’éthique des sciences de la vie et de la santé  
(CCNE), N °22 avril 1997, Réponse au Président de la République au sujet du clonage 
reproductif, http://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/publications/avis054pdf. 

)2(285.
(3 )Art 119 § 2 de Constitution fédérale dispose : «  Toute forme de clonage et toute 
intervention dans le patrimoine génétique de gamètes et d’embryons humains sont 
interdites » 
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(1)Législations nationales relatives au clonage humain reproductif et thérapeutique, 
Division de l’éthique des sciences et des technologies, SHS-2004 /WS /17) , Paris,  
Juillet 2004,  P 16 .  

)2(195-196
(3 ) Loi n°35 du 22 novembre 1988 relative aux techniques de reproduction assistée, op 
cit . 

)4(141.
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(3) Human cloning prohibits act http://www.thomas.loe.gov.vue le 13 aout 2016. 
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(1) (1- human cloning –the term- "human cloning" means human asexual reproduction, 
accomplished by introducing nuclear material from one or more human somatic cells 
intro a fertilized or unfertilized cocyte whose nuclear material has been removed or 
inactivated so as to produce a living organism (at any stage of development) that is 
genetically virtually identical to an existing or preciously existing human organism). 
(2)  A sexual reproduction- the term asexual reproduction means reproduction not 
initiated by the union of coyote and sperm  
(3)  somatic cell –the term somatic cell means a diploid cell (having a complete cell of 
chromosomes) obtained or derived from a living or deceased human boy at any stage of 
development". 
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(2) Subsec (c) -2sec (302) chapter (16) little (18) U.S. code.Subsec (A) sec (2) human 
cloaning prohibition act.2001. 
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(1) L’article 5 prévoit que : « a) Nul ne peut sciemment créer un clone humain, ou le 
transplanter dans un être humain ; b) créer un embryon in vitro à des fins autres que la 
création d’un être humain ou que l’apprentissage ou l’amélioration des techniques de 
procréation assistée ; c) dans humain, créer un embryon à partir de tout ou partie d’une 
cellule prélevée sur un embryon ou un fœtus ou le transplanter dans un être humain ».In 
Législations nationales relatives au clonage humain reproductif et thérapeutique, 
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Division de l’éthique des sciences et des technologies, SHS-2004 /WS /17) , Paris,  
Juillet 2004, p 6 . 
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93072001  

63072001:
http//www.warcati.cawtar.org/documents/pdf152016.
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(2) Instruction du Ministre de la santé et de la population, n° 300 du 12 mai 2001, fixant 
les bonnes pratiques cliniques et  biologiques en assistance médicale à la procréation.  
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Résumé : 

Lors des dernières années, l'humanité a connu des progrès 
remarquables dans divers domaines, peut-être les plus étroitement liés 
aux  préoccupations  de  l’Homme  sont  ceux  liés  à  sa  santé  et  à  son  
intégrité physique. A cet effet, le développement technologique a fait 
naitre des techniques et des pratiques sous prétexte des exigences de 
soin tantôt et tantôt pour les exigences de la recherche scientifique. 
Parmi les exemples de ces pratiques, on cite la facilitation de la mort 
ou le meurtre par compassion, l’avortement volontaire de la grossesse, 
l’insémination  artificielle et le clonage humain, la chose qui a poussé 
les hommes de droit à intervenir pour réglementer de telles pratiques 
et les placer dans leur cadre légal pour protéger le corps humain et la 
dignité humaine.  


